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• Acoucité

• Contexte Santé-Environnement

• Quels indicateurs sanitaires Air/Bruit ?

• Résultats

• Limites et perspectives

• Des questions ?



• Association loi 1901, créée en 
1996 à l’initiative du Grand Lyon 
et des membres fondateurs

« Agir pour le développement des connaissances et du savoir professionnel en 
environnement sonore urbain »

• Fonctionnement en réseaux et 
partenariats (territoires, CidB, 
Ademe, CNB, Atmo AuRA, MTECT…)



• En France, depuis la Loi d’Orientation des Mobilités 
(LOM, 2019), le bruit est qualifié comme une 
pollution au même titre que la pollution 
atmosphérique

• Les pollutions atmosphérique et sonore représentent 
deux des principales nuisances environnementales

• 20 % de la population européenne, soit plus de 100 
millions de personnes, exposée de manière chronique 
à des niveaux de bruit préjudiciables à la santé 
humaine (OMS, 2018)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039666574
https://www.who.int/europe/publications/i/item/9789289053563


En Auvergne-Rhône-Alpes

• Des plans pour étudier et réduire l’impact de ces deux pollutions

Plans Régionaux Santé-
Environnement (PRSE)

Plans Nationaux Santé-
Environnement (PNSE)

Plateforme ORHANE

Observation en Santé-
Environnement (OSE) 



Modélisations 
Valeurs Moyennes Journalières Annuelles

Air : NO2, PM10, PM2,5

Bruit : LDEN

Croisement Air/BruitDonnées d’entrée

BdTopo 3D (IGN)

Bâtiments (IGN)

Populations / ERPV

Emissions polluantes et 
acoustiques

Infrastructures: 
routes, voies ferrées, 
aéroports, industries 

(pour l’air)

Résolution spatiale 10X10m²

Modèle météo



• Pour : les collectivités, aménageurs, services de l’Etat ou organismes de recherche

• Utilisations :

– Diagnostic croisé utilisé comme base d’évaluation environnementale dans les plans de 
mobilité

– Accompagner les choix d’implantation ou de rénovation des établissements accueillant 
des publics “sensibles” à la pollution atmosphérique et au bruit : enfants, personnes 
âgées, malades, sportifs



• Au niveau national

– 101,3 milliards d’euros par an pour la pollution atmosphérique
(Senat, 2015)

– 147,1 milliards d’euros par an pour le bruit (Ademe, CNB, 2021)

• Au niveau local

Métropole de Lyon 
(Acoucité, 2018)

Île-de-France, 
(Bruitparif, 2019)

Auvergne-Rhône-Alpes
(Santé Publique France, 2021)

→ Quantification Air/Bruit en Auvergne-Rhône-Alpes avec les données ORHANE

https://www.senat.fr/notice-rapport/2014/r14-610-1-notice.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/4815-cout-social-du-bruit-en-france.html
https://www.acoucite.org/publications/bruit-et-sante/calcul-effets-nuisibles-bruit-transports/
https://www.bruitparif.fr/quantification-des-impacts-du-bruit-des-transports-en-ile-de-france/
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/pollution-et-sante/air/documents/enquetes-etudes/evaluation-quantitative-d-impact-sur-la-sante-eqis-de-la-pollution-de-l-air-ambiant-en-region-auvergne-rhone-alpes-2016-2018


Etat de l’art

Relation exposition 
polluant Air <-> 
risque sanitaire

Coexposition 
Air/Bruit ?

Indicateur sanitaire Air
Indicateur sanitaire Bruit

Indicateur sanitaire Air/BruitRelation exposition 
source de bruit <-> 
risque sanitaire

effet additif

effet potentiel / antagoniste

Etat des connaissances sur les effets sanitaires Etat des connaissances sur les indicateurs sanitaires

Choix de l’indicateur sanitaire

Evaluation de l’impact sanitaire Air/Bruit en AuRA

Données d’exposition ORHANE

Données de santé
Quantification de l’impact 
sanitaire de l’exposition 
suivant l’état de l’art

Echelle de représentation

Communication des 
résultats

Choix de l’indicateur 
sanitaire

Suivant l’indicateur sanitaire choisi



• Revue bibliographique Air 

– Etude ELAPSE, 2021, servant aux lignes directrices OMS Air. Etude de cohortes

• Revue bibliographique Bruit

– Lignes directrices OMS Bruit, 2018. Basées sur plusieurs revues systématiques 
d’études publiées jusqu’à 2017-2018

Polluant/Pollution
Effet sanitaire

Air Bruit

PM2.5 PM10 NO2 Aérien Ferroviaire Routier

Maladies cardiovasculaires X X X

Maladies respiratoires X X

Cancer du poumon X X

Troubles du sommeil X X X

Gêne X X X

Troubles cognitifs chez 
l’enfant

X

Valables dans les zones peu altérées à hautement dégradées ORHANE



• Synthèse sur la base de 22 publications de 2011-2020

• Les avancées les plus significatives en matière d’effets sanitaires liés à la 
coexposition Air-Bruit concernent les risques de pathologies cardiovasculaires ou 
les troubles cognitifs.

• Les preuves d’effets combinés restent limitées, mais certains mécanismes 
biologiques identifiés invitent à poursuivre les travaux, notamment au travers 
d’études longitudinales. 

• La capacité à décrire correctement l’exposition réelle des cohortes examinées 
constitue un des points d’amélioration de ces études sanitaires.





• Adopté par l’OMS en 1996

(Wikipédia, 2012)

ou « Années de vie ajustées sur l’incapacité »

https://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A9rance_de_vie_corrig%C3%A9e_de_l%27incapacit%C3%A9


𝐷𝐴𝐿𝑌𝑥,𝑦 = 𝑌𝐿𝐷𝑥,𝑦 + 𝑌𝐿𝐿𝑥,𝑦 Risques extra-auditifs avérés
• Gêne
• Perturbations du sommeil
• Cardiopathie ischémique et mortalité associée

𝑌𝐿𝐷𝑥,𝑦 = 𝑁𝑥,𝑖,𝑦 . 𝐷𝑊𝑥. 𝐷

𝑌𝐿𝐿𝑥,𝑦 = 𝑁𝑥,𝑚,𝑦. 𝐷

𝑁𝑥,𝑖,𝑦 : nombre de cas incidents attribuables au bruit

𝑁𝑥,𝑚,𝑦 : nombre de décès attribuables au bruit

𝐷𝑊𝑥 : coefficient d’incapacité traduisant la dégradation de 

l’état de santé de l’effet sanitaire et dérivé d’enquêtes de 

population à grande échelle.

𝐷 : durée de la période d’évaluation exprimée en années

• Adapté au bruit de l’environnement au sein de la région européenne en 2011

associé à l’effet sanitaire 𝑥 et la 
source de bruit 𝑦



• Au vu des résultats des publications analysées, il semble acceptable en première 
approche, de considérer que les impacts cardiovasculaires de l’exposition cumulée 
au bruit et aux polluants atmosphériques du transport routier, puissent être traités 
de manière cumulative (additive), même si des effets combinés (synergiques) ne 
sont pas à exclure.

• Compte tenu de ces résultats, une approche de quantification des effets sanitaires, 
distinguant les deux pressions, sans chercher à mettre en évidence les interactions 
potentielles semble aujourd’hui plus pertinente.

Indicateur sanitaire Air
→ Résultats EQIS AuRA
→ Travail d’intégration

Indicateur sanitaire Bruit
→ Calcul DALY AuRA à partir des 
données d’exposition ORHANE

Représentation dans la plateforme ORHANE



• Echelle temporelle : 1 an

• Echelle spatiale :

– Communes de plus de 
20 000 habitants

– Établissement public de 
coopération 
intercommunale (EPCI) 
dont 80% de la 
population est en AuRA

= EQIS Air



• Indicateurs choisis :

– Part de décès / nombre de décès attribuables aux PM2.5

– Part de décès / nombre de décès attribuables aux NO2



• Territoire :

– Limites administratives des communes et EPCI en AuRA

• Données d’exposition

– Récupération des données désagrégées d’exposition par source de bruit

• Méthode d’émission et propagation CNOSSOS-EU

• Niveaux d’exposition Lden et Ln de la façade la plus exposée

• Données sanitaires

– Espérance de vie moyenne pondérée par la part de femmes et d’hommes en 
AuRA (INSEE 2022)

– Coefficients d’incapacité par pathologie (OMS 2018)

– Taux d’incidence de cardiopathie ischémique départemental (Cerema 2019)

– Taux de mortalité de cardiopathie ischémique départemental (Cerema 2010)



Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit aérien

Forte gêne
𝐿𝑑𝑒𝑛,𝑗,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 ≥

[50 ; 55[ 𝑑𝐵𝐴

𝐿𝑑𝑒𝑛,𝑗,𝑟𝑎𝑖𝑙 ≥

[50 ; 55[ 𝑑𝐵𝐴

𝐿𝑑𝑒𝑛,𝑗,𝑎é𝑟𝑖𝑒𝑛 ≥

[50 ; 55[ 𝑑𝐵𝐴

Fortes 
perturbations 
du sommeil

𝐿𝑛,𝑗,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 ≥

[45 ; 50[ 𝑑𝐵𝐴

𝐿𝑛,𝑗,𝑟𝑎𝑖𝑙 ≥

[45 ; 50[ 𝑑𝐵𝐴

Pas de donnée 
𝐿𝑛,𝑗,𝑎é𝑟𝑖𝑒𝑛

Incidence de 
cardiopathie 
ischémique

Augmentation du RR 
de 8 % par pas de 10 

dB lorsque 
𝐿𝑑𝑒𝑛,𝑗,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 ≥

53 𝑑𝐵𝐴

Preuve non suffisante Preuve non suffisante

Mortalité de 
cardiopathie 
ischémique

Augmentation du RR 
de 5 % par pas de 10 

dB lorsque 
𝐿𝑑𝑒𝑛,𝑗,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 ≥

53 𝑑𝐵𝐴

Preuve non suffisante Preuve non suffisante



• Nombre de cas de forte gêne attribuables au bruit au sein de la population

𝑁𝐻𝐴,𝑖,𝑦 =
𝑗
𝑛𝑗,𝑦. 𝐴𝑅𝑗,𝐻𝐴,𝑦

Classe Lden 
en dBA

Population

< 45 97 174

[45 ; 50[ 95 714

[50 ; 55[ 93 924

[55 ; 60[ 63 005

[60 ; 65[ 60 562

[65 ; 70[ 98 471

[70 ; 75[ 6 123

>= 75 446

Exemple de répartition de 
l’exposition de la population

• De même pour le nombre de cas de perturbations du sommeil attribuables au bruit 
au sein de la population 

𝐴𝑅𝐻𝐴,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 = Τ78,9270 − 3,1162. 𝐿𝑑𝑒𝑛 + 0,0342. 𝐿𝑑𝑒𝑛
2 100



• Nombre de cas incidents attribuables au bruit au sein de la population

𝑁𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑦 = 𝑃𝐴𝐹𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑦 . 𝑖𝐼𝐻𝐷 . 𝑃𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒

(Wikipédia, 2018)

𝑃𝐴𝐹𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑦 =
σ𝑗 𝑝𝑗,𝑦. 𝑅𝑅𝑗,𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑦 − 1

σ𝑗 𝑝𝑗,𝑦 . 𝑅𝑅𝑗,𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑦 − 1 + 1

𝑅𝑅𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 = ൝
𝑒𝑙𝑛 Τ1,08 10. 𝐿𝑑𝑒𝑛−53 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐿𝑑𝑒𝑛 𝑠𝑢𝑝é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟 à 53 𝑑𝐵𝐴
1 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝐿𝑑𝑒𝑛 𝑖𝑛𝑓é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟 𝑜𝑢 é𝑔𝑎𝑙 à 53 𝑑𝐵𝐴

• Raisonnement similaire pour le nombre décès de cardiopathie ischémique 
attribuables au bruit au sein de la commune

https://en.wikipedia.org/wiki/Attributable_fraction_for_the_population


• Multi-exposition au bruit des transports → hypothèse d’additivité entre les trois 
types de sources

• Indicateur choisi :

– Extrapolation du DALY en nombre de mois en bonne santé perdus par habitant sur une 
vie entière → Plus facile de comparer les EPCI/communes

𝑀𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒,𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 =
12. 𝐸

𝑃𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒
. 𝐷𝐴𝐿𝑌𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒,𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝐸 : espérance de vie moyenne de

la population de la zone évaluée
𝑃 ∶ population totale de la zone
évaluée𝑀𝐸𝑃𝐶𝐼,𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 =

𝐸

𝑃𝐸𝑃𝐶𝐼
.

𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒
𝐷𝐴𝐿𝑌𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒,𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙

𝐷𝐴𝐿𝑌𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑒,𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 =

𝐷𝐴𝐿𝑌𝐻𝐴,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 + 𝐷𝐴𝐿𝑌𝐻𝐴,𝑟𝑎𝑖𝑙 + 𝐷𝐴𝐿𝑌𝐻𝐴,𝑎é𝑟𝑖𝑒𝑛
+𝐷𝐴𝐿𝑌𝐻𝑆𝐷,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 + 𝐷𝐴𝐿𝑌𝐻𝑆𝐷,𝑟𝑎𝑖𝑙

+𝐷𝐴𝐿𝑌𝐼𝐻𝐷,𝑖,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒 + 𝐷𝐴𝐿𝑌𝐼𝐻𝐷,𝑚,𝑟𝑜𝑢𝑡𝑒



• 25 422 années de vie perdues en bonne santé

– 12 634 années de vie perdues en bonne santé en raison de la gêne

– 12 649 années de vie perdues en bonne santé en raison des perturbations du sommeil

– 139 années de vie perdues en bonne santé en raison des cardiopathies ischémiques

DALY Bruit - EPCI Métropole 
de Lyon (2018, 1.2 millions 
d’habitants)

DALY Bruit - Région Île-de-
France (2019, 10 millions 
d’habitants)

EQIS Air - Région Auvergne-
Rhône-Alpes (2021, 7.9 
millions d’habitants)

10 818 années de vie en bonne 
santé perdues
5 150 étant attribuées à la gêne
4 805 aux troubles du sommeil
862 à l’incidence et la mortalité de 
cardiopathie ischémique

107 766 années de vie en bonne 
santé perdues
46 837 attribuées à la gêne
60 929 aux troubles du sommeil

4 300 décès, 200 cancers incidents 
du poumon, 780 AVC et 550 
passages aux urgences pour 
asthme chez des enfants de 0 à 15 
ans attribués au PM2.5

1 960 décès attribués au NO2
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www.orhane.fr
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http://www.orhane.fr/
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https://www.balises-auvergne-rhone-alpes.org/OSE.php


• Différence de ORHANE par rapport aux études IdF et GLM

– Révision à la hausse des relations dose-réponse proposées par l’OMS, notamment pour 
les bruits aérien et ferré

– Données sanitaires

• Choix des seuils d'exposition pour la gêne et les troubles du sommeil

• Utilisation des taux d'incidence par département au lieu de national pour les cardiopathies 
ischémiques

• Cohérence hypothèses de modélisation Air et Bruit

– Communes de plus de 20 000 habitants

– Niveaux maximum en façade
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• Validité des données sanitaires

– Evolution des coefficients d’incapacité pour la gêne sévère, les perturbations du 
sommeil et les cardiopathies ischémiques (OMS, mai 2024)

– Evolution de la méthodologie de l’annexe 3 de la directive 2002/49/CE par l’Agence 
Européenne de l’Environnement (AEE, décembre 2024) 

• EQIS Bruit nationale

32/33

https://www.who.int/europe/publications/i/item/WHO-EURO-2024-9196-48968-72969
https://www.eionet.europa.eu/etcs/etc-he/products/etc-he-products/etc-he-reports/etc-he-report-2023-11-environmental-noise-health-risk-assessment-methodology-for-assessing-health-risks-using-data-reported-under-the-environmental-noise-directive


• Financé par la DREAL, l’ARS et la Région Auvergne-Rhône-Alpes

• Acteurs techniques

avec l’appui de : 
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